LE CHÈQUE SANTÉ
Si vous avez exclu les salariés en CDD ou en contrat de mission dont la durée du contrat de travail est inférieure ou égale à 3 mois par une Décision Unilatérale de l’Employeur (DUE), ils peuvent, en compensation, bénéficier du chèque santé s’ils vous en font la demande.
[image: https://statics.groupagrica.com/mini_sites/images/question.png]Comment fonctionne le chèque santé ?
En tant qu’employeur, vous êtes tenu d'informer vos salariés concernés par ce dispositif. Pour en bénéficier, vos salariés doivent vous en faire la demande au jour de leur embauche.
[image: https://statics.groupagrica.com/mini_sites/images/question.png]Comment calculer le montant de ce chèque santé ?
Le montant du chèque santé que vous devez verser à votre salarié se calcule par rapport au « montant de référence » sur la période concernée.
Montant de référence = (Montant de votre contribution mensuelle pour le financement de la couverture collective X nombre d’heures mensualisées ≤151,67) / 151,67
A ce montant de référence est appliqué un coefficient majorateur représentatif de la portabilité des droits. Ce coefficient est fixé à 125% pour un salarié en CDD.
Le montant du chèque santé est versé mensuellement sur la feuille de paie de votre salarié.
	Exemple :
Votre contribution mensuelle pour le financement de la couverture collective de votre salarié :
Vous dépendez de l'Accord National et avez mis en place le socle obligatoire conventionnel, vous financez la cotisation à hauteur de 50%. Le montant de la cotisation santé mensuelle est de 34€ (Consultez le barème de cotisations)
Votre contribution mensuelle pour le financement de la couverture collective de votre salarié est donc de 34€ x 50% soit 17€.
Nombre d'heures mensualisées : 
Vous embauchez un salarié en CDD du 01 mars au 30 avril pour 130 heures par mois
Si votre salarié vous fait la demande du chèque santé, quel en sera son montant ?
(17€ X 130h) /151,67 = 14,57€ x 125% = 18,21€
Le montant mensuel du chèque santé s’élève donc à 18,21€. Ce montant devra être versé pour les mois de mars et d’avril.
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